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-------------------------------------------------------------------------------- 

Information des salariés. 

L'employeur a le droit de contrôler et de surveiller l'activité de ses salariés pendant le temps de travail sous réserve de respecter leur vie privée. (C. trav., art. L. 120-2) 

Le procédé de surveillance utilisé ne doit pas porter atteinte aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives. Il doit être justifié et proportionné au but recherché : vidéo-surveillance dans les banques ou magasins pour prévenir les vols par exemple. (C. trav., art. L. 120-2) 

Le comité d'entreprise doit être consulté sur les moyens et techniques permettant un contrôle de l'activité des salariés préalablement à leur mise en oeuvre (C. trav., art. L. 432-2- 1). 

Les salariés doivent être informés sur les dispositifs de surveillance auxquels ils sont soumis (C. trav., art. L. 121-8). 

L'obligation d'information préalable du salarié concerne en principe tous les dispositifs de surveillance écoutes téléphoniques (Cass. soc., 14 mars 2000), enregistrements vidéos ou sonores, connexions informatiques, lecture des messages électroniques, etc. 

A défaut d'information préalable du salarié, les éléments recueillis par ces contrôles ne pourront être produit par l'employeur dans le cadre d'un contentieux. 

Les délégués du personnel disposent d'un droit d'alerte pour demander le retrait d'éléments de preuve obtenus de manière frauduleuse par l'employeur, tels que des enregistrements vidéo réalisés à l'insu des salariés (Cass. soc.. 10 déc. 1997, n° 95-42.661, Aubin c/Sté Euromarché " Carrefour "). (C. trav., art. L. 422-1-1) 

Dossier individuel du salarié. 

S'il n'est pas interdit à l'employeur de constituer des dossiers personnels sur les salariés, il doit en toutes circonstances respecter leur vie privée. 

Ainsi, l'employeur ne peut verser au dossier individuel d'un salarié, des informations relatives à ses mœurs , opinions politiques, syndicales, religieuses, etc … et plus généralement, toute information qui renseigne sa vie privée. 

Aucune information concernant personnellement un salarié ou un candidat à un emploi ne peut être collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à la connaissance du salarié ou du candidat à un emploi. 
(C trav., art. L. 121-8) 

En outre, le comité d'entreprise doit être informé sur la pratique et le contenu des dossiers individuels. (C trav., art. L. 432-2.1) 

Lorsque le dossier fait l'objet d'un traitement informatique, le salarié dispose d'un droit d'accès et de rectification à son fichier. L'employeur est tenu de déclarer à la commission nationale informatique et libertés (CNIL) l'existence et le contenu de ce fichier informatique.
_________________

